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Système de défense par zone
H. Suter

1. Introduction

Les systèmes de jeu au handball dépendent de l'exécution

et des consignes imposées à chaque joueur.

L'exécution est dictée par: — le champ du jeu
— le joueur
— la balle

Consignes aux joueurs défendre et attaquer.

2. Les relations avec le champ du jeu

Dans la zone dangereuse de tir mouvement et activité

plus intenses des défenseurs. La zone se racourcit
graduellement de 12 m jusqu'à 6 m.

Il est possible à l'intérieur de la zone de défense prévue

de construire différents systèmes. La répartition
des joueurs est ainsi faite, que chacun à côté de son
engagement tout entier dans le système doit encore
accomplir des tâches individuelles bien définies.

Pour qu'une défense par zone soit efficace, il faut
qu'elle agisse comme un tout.

Et aussi:

Profondeur par le déplacement des joueurs

>-

Imperméabilité à proximité de la balle.

Largeur > par un déplacement latéral.

3. Relation avec le joueur et la balle

Deux lois essentielles régissent la manière de défendre
et seul un joueur peut marquer un but.

Dans cette idée, tous les mouvements et la concentration

du système de défense sont dictés par les
joueurs attaquants. Le défenseur surveille l'adversaire
à 70 pour cent et suit la balle à 30 pour cent
marquage individuel à l'intérieur d'une zone de défense.
Un but peut être marqué seulement avec le ballon.
Ici la concentration et les tentatives de la défense sont
de 70 pour cent sur le ballon et de 30 pour cent sur
l'adversaire contrôle visuel du joueur dans la zone
de défense.

Les principes suivants sont applicables:

— Le déplacement de la balle dirige le système de
défense.

— Les défenseurs ne laissent pas pénétrer la balle ou
le porteur de la balle en direction du but, au-delà
de la ligne des coups francs.

— Les joueurs en défense se déplacent en même temps
que la balle. Us réagissent à chaque passe et au
moment où la balle va quitter la main d'un
attaquant.

— Tous les défenseurs jouent le rôle du gardien et se
trouvent toujours sur la trajectoire du ballon
susceptible de présenter un danger.

— Abandonner les attaquants éloignés, ne les surveil¬
ler que du regard.

Pour des raisons de tactique, il est possible de combiner

les principes énoncés et de créer ainsi différents
systèmes. Le but de chaque système de défense est
toujours le même: Ne recevoir aucun but.
Nous opterons soit pour la défense de zone ou individuelle

selon la disposition tactique de l'adversaire.
Un des systèmes de défense de zone, parmi beaucoup
d'autres est

le système 3:2:1
(disposition en arc de cercle)

Disposition de base

40° Disposition de base dans l'ensemble.
20° Disposition du système d'ensemble lors

d'un glissement latéral.
10° Disposition: seul un défenseur individuel

reste à la ligne.
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Déplacement des différents joueurs

1er mouvement 2e mouvement

3e mouvement latéral 3e mouvement au milieu

Déplacement collectif lors d'une balle sur les côtés

Disposition de base

Balle sur le côté Balle sur le côté
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